
PERMIS DE CHASSER
La formation se déroule sur deux demi-journées. 

La première s’effectue à la fédération à Mende pour la théorie. 
La seconde, pour la pratique, au centre de formation de la Boulaine.

Un rappel d’une heure est suggéré afin de mieux se préparer à l’examen. 
L’examen dure environ une heure.

Il y a six sessions de formation durant l’année :

Planning

SESSION 1
Théorie :
19 février — après midi

Pratique :
20, 21 et 22 février

Rappel :
23 février

Examen :
26, 27 et 28 février

SESSION 2
Théorie :
03 avril — après midi

Pratique :
4 et 5 avril

Rappel :
8 avril

Examen :
9 et 10 avril

SESSION 3
Théorie :
21 mai — après midi

Pratique :
22 et 23 mai

Rappel :
24 mai

Examen :
27, 28 et 29 mai
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ATTENTION : LES PLACES SONT LIMITÉES, PENSEZ À RAMENER VOTRE DOSSIER
LE PLUS RAPIDEMENT POSSIBLE. IL EST INDISPENSABLE QUE VOTRE DOSSIER

SOIT COMPLET POUR ÊTRE INSCRIT À UNE SESSION

2024

DATE LIMITE DE DÉPÔT DU DOSSIER : 29 JANVIER DATE LIMITE DE DÉPÔT DU DOSSIER : 11 MARS DATE LIMITE DE DÉPÔT DU DOSSIER : 29 AVRIL

SESSION 4
Théorie :
24 juin — matin

Pratique :
25, 26 et 27 juin

Rappel :
28 juin

Examen :
01, 02 et 03 juillet

SESSION 5
Théorie :
19 aout — après midi

Pratique :
22 et 23 aout

Rappel :
26 aout

Examen :
27 et 28 aout

SESSION 6
Théorie :
07 octobre — matin

Pratique :
08, 09 et 10 octobre

Rappel :
11 octobre

Examen :
14, 15 et 16 octobre

DATE LIMITE DE DÉPÔT DU DOSSIER : 03 JUIN DATE LIMITE DE DÉPÔT DU DOSSIER : 29 JUILLET DATE LIMITE DE DÉPÔT DU DOSSIER : 16 SEPTEMBRE


